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Ville de SERAING

AVIS D,ENQUETE PUBTIQUE

PERMIS UNIQUE

ETABLISSEMENTS CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITES CLASSEES EN VERTU DU

DECRET DU 11 MARS 1999 RELATIFAU PERMIS D'ENVIRONNEMENT
La Bourgmestre porte i la connaissance du public que l'enqu6te publique a lieu dans le cadre d'un recours suite au refus du 17

d6cembre 2024 du permis unique. Lors de cette proc6dure, un compl6ment (6valuation acoustique) a 6t6 introduit, lequel doit
6tre soumis i la consultation du public.

Le projet a 6t6 soumis par la s.r.l. R.M.S, rue des Ecoliers 105 a 4100 SERAING.

Le terrain concern6 est situ6 rue des Ecoliers 106 a 4100 SERAING et rue de I'Echelle 176 a 4100 SERAING, et cadastr6 SERAING

2e division section E n's498 Y3, 604 B 3, 504A 3, 604 V 2,604X 2, 505 M 3.

Le projet consiste i exploiter un centre de regroupement et de tri de mat6riaux inertes, non dangereux et de terres excav6es,

le stockage des matdriaux de construction et de produits issus de chantiers et ses annexes, ainsi que r6aliser une dalle de

b6ton.

Date d'affichage
de la demande

Date d'ouverture
de l'enqu€te

Lieu, date et heure
de la s6ance de cldture de l'enqu6te

Les observations 6crites
peuvent 6tre adress6es :

Le2al02l2025 Le28l02l2o25
Lieu : Service de l'urbanisme - place

Kuborn 5,4100 SERAING

Date de cl6ture : L710312025

Par courrier ordinaire :

Colldge communal de la Ville
de SERAING - place

Communale 8, 4100 SERAING

ou

Par courrier rontoue

enquete@seraing.be

La Bourgmestre porte ) la connaissance du public que l'autorit6 comp6tente pour statuer sur la pr6sente demande de permis

unique en vertu de l'article 8!, 52,1er alin6a du d6cret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et des actes et

travaux vis6s d l'article D.lV.4 du CoDf,, est le Fonctionnaire technique et le Fonctionnaire d6l6gu6 sur recours.

lJenqudte publique est organis6e selon les modalit6s pr6vues par les articles D.29-7 d D.29-19 et R.41-6 du livre 1"' du Code de

l'Environnement.

Le dossier peut 6tre consultd durant la p6riode d'enqudte, les jours ouvrables UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris auprds du

service de l'urbanisme i l'adresse suivante : Service de l'urbanisme, Cit6 administrative, place Kuborn 5 a 4100 SERAING :

. par Courriel : enquete@seraing.be;

. parT6l:041330.86.20.
Des explications techniques peuvent 6tre obtenues auprds du demandeur : la s.r.l. R.M.S - Courriel : rms.sprl@skynet.be - T6l :

043382239 ou auprds du Fonctionnaire technique et du Fonctionnaire d6l6gu6 sur recours du Service Public de Wallonie,

avenue Prince de Lidge,15 a 5100 NAMUR.

Tout int6ress6 peut formuler ses observations 6crites ou orales auprds de la Ville de SERAING dans le d6lai mentionn6 ci-dessus,

jusqu'i la cl6ture de l'enqu6te.

SERAING, le 24 f6vrier 2025.
Pour le colldge,

Pr le Directeur g6n6ra1,

(d6l6gation du 15 octobre 2024 LA BOURGMESTRE,
CDLD art. L1132-4)

Le responsable de service F.F.

F. CASTELLI D. GERADON


